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	SYNDICAT RHODANIEN DE DEVELOPPEMENT DU CABLE





Lyon, le 12 janvier 2009

RAPPORT AU COMITE DU SYNDICAT RHODANIEN DE
 DEVELOPPEMENT DU CABLE
DU 2 FEVRIER 2009
A 14 H 45       
DANS LES SALONS DE L'HÔTEL DU DÉPARTEMENT

I- AVENANT POUR LA GÉNÉRALISATION DU TRÈS HAUT DEBIT SUR LE RÉSEAU CÂBLÉ DU RHÔNE


La totalité des grands opérateurs de télécommunication (Orange, Free, SFR-Neuf, Numéricable-Complétel, etc.) investissent dans le très haut débit, en déployant de la fibre optique. La fibre optique, avec des vitesses de transmission pouvant aller jusqu’à 100 mégabits par seconde, décuple les débits moyens autorisés par l’ADSL. Mais les coûts, essentiellement de génie civil, freinent le déploiement du très haut débit, en le concentrant naturellement dans les bassins de population et les bassins économiques les plus rapidement rentables.


Les discussions entre l’ÉPARI, concédant du réseau câblé, et son concessionnaire, le groupe Numéricable-Complétel, envisagent un co-investissement pour que le réseau câblé du Rhône offre dans son intégralité du très haut débit. Le réseau câblé du Rhône est récent. Le choix d’une technologie fibre optique arrivant au plus près des abonnés a été fait dès son établissement. Dès lors, son coût de mise à niveau pour y déployer du très haut débit est moindre. Il s’agit en effet pour l’essentiel d’installer des équipements électroniques de nouvelle génération. Le coût en est estimé à 4 952 000 euros. L’accord projeté propose que l’ÉPARI, sur ce montant total, prenne en charge 2 401 000 euros. Le délai d’équipement et de mise à niveau technique est de 6 à 9 mois.


Cet accord, qui fait l’objet d’un projet d’avenant au contrat de concession (annexe 1), intègre dans le même temps de nouvelles dispositions :


1- L’extension de la gratuité pour les bâtiments publics aux collèges, services départementaux et bâtiments du SDIS du Rhône qui sont hors du territoire actuel de la concession mais sur le réseau câblé Numéricable (Lyon, Bron, Décines, Meyzieu, Saint-Fons, Saint-Priest, Villeurbanne, Tarare, Villefranche-sur-Saône ; carte en annexe 2). Les liaisons de télécommunication de ces bâtiments actuellement hors concession coûtent au Département de l’ordre de un million d’euros par an. Ainsi, par cette action, le Départe-ment aura retrouvé le montant de son investissement en moins de trois ans et permis une couverture à très haut débit des particuliers, des entreprises et des collectivités locales desservies par le réseau.
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2- La garantie de temps de rétablissement (GTR) dans le contrat de concession. La GTR a été mise en place par un marché annuel du Département en 2006, reconduit en 2007 et 2008. Elle coûte 150 000 euros HT par an au Département. Cette procédure optimise le temps de dépannage des bâtiments publics utilisateurs du réseau câblé. Elle est indépendante des procédures de l’opérateur vis-à-vis de ses clients. Elle donne de bons résultats en termes de rapidité d’intervention lors des pannes réseau.


La GTR contractualisée et la sécurisation qu’elle apporte sur la durée sont essen-tielles pour l’utilisation du réseau par les collectivités publiques. Le réseau câblé permet au Département, aux communes et aux groupements de communes de mettre en œuvre gratuitement des applications directement utiles pour leur fonctionnement, comme l’accès Internet, le réseau informatique interne (Rillieux-la-Pape, Amplepuis, etc.), la téléphonie des services municipaux (Anse, Pusignan, Rochetaillée-sur-Saône, etc.), la cartographie numérisée (communautés de communes du Haut Beaujolais, de Chamousset en Lyonnais, de Beaujolais Vauxonne, du Pays de Tarare, etc.), la vidéo-surveillance (Charly, Givors, Vaulx-en-Velin, etc.), les panneaux d’informations municipales (Jonage), etc.


Plus de 1 300 bâtiments publics (collèges, MdR, écoles, mairies, bibliothèques, etc.) utilisent quotidiennement le réseau câblé. 


Sur la base des tarifs des opérateurs de haut débit, la valorisation de la mise à disposition gratuite du réseau aux collectivités locales, à ce jour, est estimée à trois millions d’euros par an, dont près de deux millions d’euros pour les communes et groupements de communes. Le détail par commune et bâtiment communal est disponible à l’adresse Internet www.rhone.fr/epari.


3- La reprise, par le concessionnaire, de la gestion des abonnés au wi-fi de l’association Rhône sans fil, créée en 2003 à l’initiative du Département. Cette association déploie et gère du wi-fi dans un cadre expérimental. Il s’agissait, à l’époque, de palier l’absence d’initiative privée sur certains territoires dépourvus de haut débit (câble ou ADSL). Rhône sans fil compte aujourd’hui quatre-vingts abonnés. D’une part, cette association a fait l’objet de remarques des services de la préfecture du Rhône sur son niveau trop élevé de subventions publiques (Département, Région, DIACT). D’autre part, si ce n’était pas le cas en 2003, des opérateurs privés savent aujourd’hui proposer des solutions. Dès lors, il semble inopportun de continuer par voie associative l’exploitation commerciale et expérimentale de ce service. L’association serait dissoute.


4- Enfin, les conditions d’extensions du réseau câblé, demandées par les habitants et leurs élus, sont intégrées dans la convention. Ces conditions prennent la forme d’une participation financière du concessionnaire (500 €/prise) dès lors qu’un nombre minimum de 30 % d’abonnés sur la zone est pressenti.

Pour réaliser ce partenariat, l’ÉPARI dispose dans son budget des crédits d’investissement nécessaires. Il n’est donc pas utile de mobiliser de nouveaux crédits départementaux.
II- MODIFICATIONS DES STATUTS DE L’ÉPARI (annexe 2)

L’ÉPARI est un syndicat mixte, régi en particulier par les articles L. 5721-1 et suivants du code général des collectivités territoriales. Il est composé du Conseil général, du Syndicat rhodanien de développement du câble (279 communes) et du Syndicat d’électrification du Rhône (Syder).


Retrait du Syder de l’ÉPARI


Le Syder est un membre fondateur de l’ÉPARI. Il a participé à l’établissement du réseau câblé en mettant à disposition ses appuis aériens d’électricité basse tension.


Depuis, le territoire du Syder s’est réduit. Il y a désormais deux syndicats d’électrification compétents sur territoire du département : le Syder et le Sigerly. Le Sigerly, lui, n’est pas membre de l’ÉPARI.


Le réseau étant établi, le Syder souhaite son retrait de l’ÉPARI. Le SRDC, en tant que membre de l’ÉPARI, est consulté sur cette modification statutaire. Je vous propose de l’accepter.


Adhésion du SDIS à l’ÉPARI


Les bâtiments publics des membres de l’ÉPARI bénéficient, en vertu de l’article 4 du cahier des charges du contrat de concession, de la gratuité d’utilisation du réseau câblé. Pour bénéficier également de cette gratuité pour tous ses bâtiments sur le territoire, le SDIS du Rhône souhaite adhérer à l’ÉPARI. Le SRDC, en tant que membre de l’ÉPARI, est consulté sur cette modification statutaire. Je vous propose d’accepter cette modification statutaire.
III- COMPTE ADMINISTRATIF 2008


La clôture des comptes 2008 s'établit et se résume :



- en recettes : à l'encaissement  de la cotisation annuelle de 80 000 euros versée par les communes et groupement de communes pour l'exercice,



- en dépenses : au reversement de l'intégralité de cette somme à l’EPARI.

IV- COTISATION 2009


Chacun des 3 membres de l’EPARI, dont le SRDC, contribue pour un tiers au budget de fonctionnement de l’EPARI.


Comme exposé lors de notre dernière réunion, des frais nouveaux sont liés à la mise en activité, à l’évolution et à la surveillance du réseau : GTR, contrôles techniques, contrôles financiers, avocats spécialisés, audits techniques ou juridiques, etc.


Jusqu’à présent le Département assumait la GTR (180 000 TTC par an). Le Département a également provisionné une somme de 100 000 euros pour les premiers contrôles.



La prise en charge directe par l’EPARI de toutes ces dépenses nécessitera progressivement de d’augmenter les cotisations. Pour l’instant, compte tenu des reports de crédits de l’EPARI et d’une « franchise » de dix-huit mois sur le coût de la GTR prévu dans l’accord en cours avec Numericable, cette augmentation est limitée à une cotisation totale de 95 000 euros. Ce montant est à rapprocher des économies annuelles que réalisent déjà les communes qui utilisent le réseau. Le détail de la cotisation par commune et groupement de communes est en annexe 3 du présent rapport.
 

Je vous propose d’adopter ce niveau de cotisation pour le budget 2009.

V- POINT SUR LA RÉSORPTION DES ZONES BLANCHES HAUT DEBIT



Nous ferons un point sur la réflexion menée au sein du Conseil général du Rhône sur la couverture des zones blanches haut débit.



Je vous remercie, madame, monsieur, de bien vouloir prendre connaissance de ce rapport.






Daniel POMERET







Vice-président du Conseil général




Président du SRDC
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